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DECISION

OBJËT : EDEIS AEROPORT NIMES - Requête cltitre ex
n' 031/0124 du 9711112024 émis par le Président de la

écutoire

Communauté d'Agglomération de Nînres métropole
- Dossier n" 2500274

Le PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION NIMES METROFOLË

Vr.r le Cocle Génêraldes Collectivités Territoriales et notatnnrerrt l'article L5211-10

Vu tes délibératiorrs A-G2020-04-001, A-G2020-04-002 et A-G2020-04-003 dt"t 16 juillet 2020 et les

délibérations FlN2020-05-027, E-A2020-05-047, E-A2020-05-052, M-T2020-05-057 et M-T2020-05-

058 du 2'l septenrbre 2020 donnant délégatiorr à Monsieur le Président dalts le cadre de l'article

LS21 1-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, et pour la durée du nrandat.

CONSIDERANT que la Société ËDEIS AËROPORT NIMES a déposé auprès clu Tribunal

Adnrinistratif de Nîmes un recours contre le titre executoire n" 031i01 24 en date du 07111120?4 d'un

nrontant de 761 916 € T.T.C.,

Qu'il inrporte de défendre en l'espèce, les intérêts de Nînres métropole

ART

DECIDE

LE 1 : De défendre, dans le caclre du recours susvisé, les intérêts de Nîntes métropole, en

recourant au ntinislére de Maître LEVY Jean-Phi lippe, dont les honoraires seront prélevés sur le

budget Aéroport de Nîmes métropole,

AB11çLE2 : Que la présente clécision sera inscrite au registre cles décisions colnmurlautaires.

Fait à Nîmes le, 03.03.2025
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